
Colloque

L’encadrement des influenceurs 
2.0. en matière financière

Jeudi 25 mai 2023
de 17h00 à 20h00

Salle du congrès  
10 Av. Pierre Larousse, 92240 Malakoff

Masters 2 Droit général des activités numériques & Droit et gestion bancaire du patrimoine 



Programme 17h00 - 20h00

 

INSCRIPTION

CONTACT

Inscription gratuite mais obligatoire 
Cliquez ici pour vous inscrire

Institut Droit et Santé  ids.deg@u-paris.fr

Quel statut juridique pour les influenceurs ? Les excès de certains ont révélé les failles de la réglementation 
de droit commun et incité les régulateurs et le législateur à établir des bonnes pratiques. Il s’agit de poser 
un cadre à cette profession qui, au-delà de la mode ou des voyages, s’aventure également sur le terrain 

financier. Crypto-actifs, instruments financiers …, les influenceurs 2.0 ont-ils bien tous les codes ?

17h00 - Accueil des participants 

Camille Maréchal, Maître de conférences HDR en droit privé, Directrice du Master 2 Droit général 
des activités numériques, Université Paris Cité, Inserm, Institut Droit et Santé, F-75006 Paris, France

Pauline Pailler, Professeur de droit privé, Co-Directrice du Master Droit et gestion bancaire du 
patrimoine, Université de Paris Cité, CEDAG 

I. Présentation du cadre général applicable  
aux influenceurs 2.0.  

17h30  Maître Agathe Malphettes
Counsel, White & Case LLP 

II. Vers une réglementation spécifique  
des influenceurs financiers ? 

18h00   Thibault de Ravel d’Esclapon
Maître de conférences HDR, Université de Strasbourg

III. Position de l’Autorité des marchés financiers 
18h30   Marija Dimitrijevic
Direction des Affaires juridiques, AMF

19h00 – Cocktail de clôture

Colloque réalisé en présentiel,  
validé au titre de la formation continue des avocats

Plan d’accès (cliquer pour aggrandir)

https://institutdroitsante.fr/manifestation/colloque-lencadrement-des-influenceurs-2-0-en-matiere-financiere/
mailto:ids.deg%40u-paris.fr?subject=Colloque%20protection%20des%20donn%C3%A9es

